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Synthèse du Conseil municipal 
Les comptes rendus détaillés sont disponibles en mairie et en téléchargement 
sur le site internet de la commune : www.pommierdebeaurepaire.fr 
  Mardi 18 décembre 2018 
Ces délibérations ont été validées : 
• Droit de préemption: propriété Mme Stéphanie LEHMANN et M. Cyrille KRIEG, 
Chemin de la Vie de Revel (la commune n’exerce pas son DPU) 
• SEDI - demande de travaux sur éclairage public en 2019   
 

 
 

Les inscriptions des enfants nés à partir                                           
du 1er  janvier 2016 pour la rentrée 2019, se dérouleront 
du lundi 11 au vendredi 15 février, sur rendez-vous.                                       
Les documents à présenter pour l’inscription sont les  suivants :                                                                                                      
- le livret de famille, un certificat d’inscription délivré par la Mairie de Pommier 
de Beaurepaire (sauf si des frères ou sœurs sont déjà scolarisés à l’école). 
Pour tout contact: Mme Christelle GIRARD, Directrice 
Tél: 04 74 54 24 96 
ce.0380864h@ac-grenoble.fr                                                  
 

                                                                                                     - 
Les cartes électorales seront éditées à partir du 1er avril 2019.                                              
Elles seront ensuite distribuées par Laurent (employé communal) 
Celles qui n'auront pu être remises par ce biais seront tenues à disposition de 
leur titulaire le jour du scrutin au bureau de vote, sur présentation d'un titre 
d'identité.                                                                                                                                                       
- 2019 correspondant à une année de refonte électorale, tous les électeurs à 
jour de leur inscription recevront une nouvelle carte.                                               
Nouveauté: chaque carte comportera un « identifiant national d’électeur » (INE) 
unique et permanent attribué à chaque électeur. 

 
 
 
 
Quand s'inscrire ? 
Depuis le 1er janvier 2019, la date limite pour s'inscrire passe au 31 mars.                                              
Et à compter de 2020, il sera possible de s'inscrire jusqu'au 6ème vendredi                      
précédant chaque scrutin.   
  

Conseil Municipal      

Le rendez-vous du mois... 
 

- Réunions du Conseil Municipal  
Mardi 5 février à 19H30 
Mardi 5 mars à 19H30 

 
 

- Permanence du Maire 
Vendredi 22 Février de 15h00 à 18h00 

 
 

- Permanence vente tickets cantine  
Mardi 5 février de 15H30 à 18H00 

 

Inscription groupe scolaire « les minipommes » 

Etat Civil 
Décès:                                                                          
Madame Michelle VAUDAINE, née LAUGIER 
chemin du Suzon, le 2 janvier   

Urbanisme 
 

Déclaration Préalable 
Le 25-01-2019                                                
Mme Nicole ALBERICI, parcelle AO 67, chemin du 
Suzon, pose d’un SAS devant entrée.  
(en cours d’instruction) 
 
 

Horaires contacts 
 

SECRETARIAT  MAIRIE– 04 74 54 29 92 
Lundi, mardi:    8H30 à 12H00 
Jeudi  :             15H00 à 17H00 
Vendredi:        15H00 à 18H00 
 
AGENCE POSTALE – 04 74 54 29 94 
Lundi au vendredi: 8H30  à 11H30 
Samedi impair:       8H30  à 11H30 
 
BIBLIOTHEQUE - 04 74 58 62 63 
Mardi:        de 10H00 à 12H00  
Mercredi:  de 16H00 à 18H00                    
Jeudi:         de 16H30 à 18H00 
Vendredi:  de 15H00 à 18H30 

Carte électorale 
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Communauté de communes: fusion au 1er janvier 2019 
 

 
Communauté de Communes entre Bièvre et Rhône (CCEBER) 
Président:  Monsieur Francis CHARVET 
37 communes  - 67000 habitants 
 
A noter: toutes les adresses mails se terminant par: @territoire-de-beaurepaire.fr 
deviennent: @entre-bievreetrhone.fr 
L’identifiant en début d’adresse reste inchangé. 
Nouvelle adresse mail: 
- mairie: mairie.pommier@entre-bievreetrhone.fr 
- bibliothèque: bibliotheque.pommier@entre-bievreetrhone.fr 
 

 
   
Isère fibre est l’opérateur en charge de l’établissement, en partenariat avec le Conseil Départemental de l’Isère, du réseau 100% fibre, 
déployé dans le cadre du projet Très Haut Débit dans près de 500 communes de l’Isère. 
 
Déroulement du déploiement: 
le Département s’emploie depuis le début de l’année 2017, à construire les quelques 2 500 kilomètres du réseau structurant et                    
les 110 bâtiments Nœuds de Raccordement Optique (NRO), par le biais de marchés publics.  
Construction de NRO terminée notamment à Revel Tourdan et Penol……(bâtiments concernés pour le déploiement sur notre commune).  
Travaux sur notre commune:                                                                                                                                                                                                           
le bâtiment NRO de Revel est raccordé à celui de Penol….ainsi le passage par notre commune s’effectue de la manière suivante:                              
Revel  Pommier: passage vers la table d’orientation « chemin de la Vie de Revel » jusqu’au centre bourg( derrière l’église) en souterrain 
(travaux terminés). 
Penol  Pommier: carrefour Café M. Bouvard, puis montée du village, via « le chemin des Barrières » arrivée sous le village..en souterrain 
(travaux terminés). 
Dans le centre-bourg, les travaux ont été anticipés lors des travaux d’aménagement de sécurité « grande rue »..(travaux terminés). 
Les travaux de desserte de la fibre optique jusqu’aux abonnés sont, quant à eux, confiés à la société Isère Fibre via un contrat de                   
délégation de service public. En conséquence, tous les travaux, permettant d’acheminer la fibre depuis le réseau structurant jusqu’aux 
abonnés seront conduits par cette société et ses prestataires. 
La société Isère Fibre, filiale de SFR Collectivités, sollicite la mairie tout au long du projet, afin de réaliser les travaux de desserte visant à 
rendre raccordable chaque abonné, et dès maintenant  pour des opérations de relevés de boîtes aux lettres ou de piquetage sur le terrain.  
Ainsi, nous vous informons que les travaux permettant de déployer ce réseau, ouvert à l’ensemble des opérateurs pour garantir aux                        
résidents la liberté de choix de leur Fournisseur d’Accès Internet (FIA), vont débuter sur notre commune. 
Cette opération d’envergure va nécessiter: 
- d’identifier les infrastructures présentes sur notre commune (dont l’ouverture de chambres), 
- solliciter la mairie afin d’obtenir les autorisations administratives (arrêtés, permission de voirie, validation dossiers techniques),                   
nécessaires au déploiement du réseau Fibre, 
- collecter des informations auprès des services de la mairie , ainsi qu’auprès des habitants. 
La société ERT Technologies (et ses sous-traitants agréés), ont été missionnés afin d’effectuer ces opérations, qui vont débuter à partir           
de la semaine 9. 
Merci de bien vouloir répondre à leurs diverses sollicitations, afin que le service soit déployé dans des conditions optimales.                              
Ensuite, viendra le raccordement  à votre domicile à partir du réseau public , qui sera en revanche effectué par l'opérateur que vous          
aurez choisi. Nous vous tiendrons informés au fil de l’eau …... 
 

Déploiement du réseau Très Haut Débit Fibre 

Don du Sang 
 

Collecte de 16h30 à 19H45 
Pisieu (salle des Fêtes) lundi 11 mars  
 



Bibliothèque 

 
  

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prochaine rencontre le mercredi 13 février 2019            
de 14H00 à 17H30 à la salle d’animations culturelles 

(Mairie) 
Ouverte à tous, enfants accompagnés d’un adulte. 
Venez jouer à des jeux connus ou en découvrir de                       
nouveaux. 

Ludothèque   Ludi’jeux 

 
- Du vendredi 1er février au vendredi 8 mars 
Bibliothèque: exposition la biodiversité « tout est vivant, tout est 
lié» 
 
- Mercredi 13 février de 14H00 à 17H30 
Ludothèque (salle d’animations culturelles) 
 
- Samedi 9 février à partir de 14H00 
Amicale laïque: concours de coinche 
 
- Dimanche 10 février à partir de 9H00 
Amicale laïque: matinée caillettes, langue de bœuf, saucisses. 
 
- Samedi 2 mars à partir de 14H00 
CCAS: concours de coinche 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

410, chemin du 5 Août 1944 à Beaurepaire 
 

Recherche Animateurs/Animatrices secteur jeunesse                  
12/17 ans 

 
Contrat: CDI intermittent 

Salaire lissé sur l’année: 547,56€ brut/mois 
Périodes:  

 - mercredis (hors vacances)                                                         
 6 heures (13h30 à 19h30) 

 - vacances scolaires 44 heures/semaine 
Automne - Hiver - Printemps - Juillet (soit 10 semaines) 

Descriptif du poste: accompagnement de projet,                          
encadrement de sorties, animations diverses envers le public 

12/17 ans. 
Disponible rapidement 

BAFA validé obligatoire + expérience souhaitée 
Permis B obligatoire 

 
Envoyer CV + lettre de motivation à l’attention de                           

RENZY Stéphanie par mail: centre-ile-battoir@wanadoo.fr 

Rendez-vous  Pommier……. 
Recrutement 
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Service de proximité des services à la personne: (Certification AFNOR des services à la personne)                                                                                 
L’association locale ADMR de Beaurepaire est composée de 7 bénévoles et de 25 salariés qui œuvrent au                                                                 
quotidien pour répondre aux besoins des 162 bénéficiaires actuels et plus généralement auprès de la population locale sur                             
les communes de :                                                                                                                                                                                                                    
   Beaurepaire, St Barthelemy, Pisieu, Pommier de Beaurepaire, St Julien de l’Herms. 
L’association locale vous accueille :                                                                                                                                                                                  
le lundi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h00 à la maison des associations, 34 avenue Jean Jaurès à Beaurepaire                                  
par téléphone tous les matins de 7h00 à 14h00      au 04 74 79 73 94       email: admrbeau@fede38.admr.org                                                                                                                                           
 
Les services proposés                                                                                                                                                                                                     
GAMME AUTONOMIE : les personnes âgées, en situation de handicap ou malades, peuvent vivre                                                                      
sereinement et en toute indépendance à leur domicile. La qualité de la relation, privilégiant le respect                                                 
et l’attention, est au cœur de l’intervention.                                                                                                                                                         
GAMME DOMICILE : Nous facilitons votre quotidien pour une maison toujours agréable à vivre.                                                         
Pour continuer à profiter de vrais moments de bonheurs en famille, tout en gardant une maison                                                                
accueillante et saine, l’ADMR met à votre disposition du personnel professionnel pour effectuer                                                                       
les taches ménagères et votre repassage à domicile.                                                                                                                                                         
GAMME FAMILLE : lorsqu’il est difficile pour les parents de faire face aux différentes obligations,                                                     
(familiales, professionnelles et sociales) vous pouvez faire appel à des professionnels, attentifs                                                                                  
au bien être des enfants et soucieux de maintenir l’équilibre familial. qui sont là pour vous aider.                                                                                                         
Pour tous renseignements contacter :                                                                                                                                                                 
Association Bièvre-Valloire famille : 04 76 56 35 99 famille38@fede38.admr.org 

Retrouvez les autres services proposés sur : www.admr38.org                                                                                                                           
50% des dépenses sont déductibles de vos impôts  

 

L’Ensemble Vocal de la Valloire organise une soirée théâtre                                        

le samedi 9 février 2019 à 20h00, salle du Rocher à Beaurepaire. 
 
Comédie de Laurent Ruquier « Si c’était à refaire »                                                            
par la Troupe « A quoi on joue » d’Heyrieux 

Tarif : 9 € et gratuit pour les moins de 15 ans 
Buvette et pâtisseries « maison » 
  
Résumé de la pièce : 
Dans la très chic clinique de chirurgie esthétique du docteur Jouvence,              
on croise des stars qui rêvent d’une belle poitrine et qui repartent avec 
des fesses toutes neuves ! 
Si la discrétion est la marque de fabrique de la clinique, ce n’est pas le 
point fort de Claudine, la secrétaire, qui pense tout haut ce qu’il ne 
faut pas dire dans ce milieu… 
  
Contact : 06 78 59 18 23 ou e.v.valloire2014@orange.fr 

Billetterie : Office du tourisme de Beaurepaire et                                                                      
par « Billet Web » à l’adresse :                                                                                 
https://www.billetweb.fr/soiree-theatre-si-cetait-a-refaire-de-laurent-
ruquier 

Rendez-vous Théâtre Beaurepaire 

Communiqué 

Pour la news de Mars, merci à vous (particuliers, associations) de transmettre vos infos pour: 
- le dimanche 24 février 2019  
   Courriel: mireille.mb@live.fr 

mailto:admrbeau@fede38.admr.org
mailto:Famille38@fede38.admr.org
mailto:e.v.valloire2014@orange.fr
https://www.billetweb.fr/soiree-theatre-si-cetait-a-refaire-de-laurent-ruquier
https://www.billetweb.fr/soiree-theatre-si-cetait-a-refaire-de-laurent-ruquier

